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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi portant modification de la loi du 19 décembre 2014 relative 
1. aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépen-
dants et des intermittents du spectacle et 2. à la promotion de la création 
artistique et du Code du travail 

Ministère initiateur: Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire 
Ministère de la Culture

Auteur(s): Nadine Welter, Conseiller de Gouvernement 1ère classe

Tél: 247-86315

Courriel: nadine.welter@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet: Mise en conformité de la législation nationale en matière d’intermittents 
du spectacle suite au jugement de la CJUE du 26 février 2015 (C-238/14)

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

Date: 13.1.2016

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Remarques/Observations:
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 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations: Code du Travail

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

1 N.a.: non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: Les dispositions s’appliquent à tous les intermittents du spectacle 

sans distinction quant au sexe
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
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18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

TEXTE COORDONNE

LOI DU 19 DECEMBRE 2014
relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes 
professionnels indépendants et des intermittents du 
spectacle 2) à la promotion de la création artistique et 

du Code du travail

Chapitre Ier: Dispositions préliminaires

Art. 1er. Champ d’application
(1) La présente loi s’applique:

1. aux artistes créateurs et interprètes dans les domaines des arts graphiques et plastiques, des arts de 
la scène, de la littérature, de la musique; ainsi que 2. aux créateurs et aux réalisateurs d’oeuvres 
d’art et techniciens de scène qui se servent de techniques photographiques, cinématographiques, 
sonores, audiovisuelles ou de toutes autres technologies de pointe, numériques ou autres, actuelles 
ou à venir.

(2) Les dispositions de la présente loi ne s’appliquent pas aux personnes qui ont pour activité la 
création:
1. d’oeuvres pornographiques, incitatrices à la violence ou la haine raciale, apologétique de crimes 

contre l’humanité et, de manière générale, contrevenant à l’ordre public et aux bonnes moeurs;
2. d’oeuvres destinées ou utilisées à des fins purement commerciales ou de publicité.

(3) Les dispositions relatives aux mesures sociales s’appliquent uniquement aux personnes qui 
tombent sous la définition des articles 2 et 3 de la présente loi et qui sont affiliées de manière continue 
au Grand-Duché de Luxembourg en vertu de l’article 1er du Code de la Sécurité Sociale depuis au 
moins six mois précédant la date de la demande d’admission au bénéfice des mesures sociales et font 
preuve d’un engagement dans la scène artistique et culturelle luxembourgeoise.

Art. 2. Définition de l’artiste professionnel indépendant
Au sens de la présente loi, on entend par artiste professionnel indépendant la personne qui, en dehors 

de tout lien de subordination, détermine elle-même les conditions dans lesquelles elle effectue ses 
prestations artistiques et qui en assume le risque économique et social, le cas échéant à côté de l’exer-
cice d’une activité professionnelle secondaire non artistique. Cette activité professionnelle secondaire 
non artistique ne doit pas générer un revenu annuel supérieur à douze fois le salaire social minimum 
mensuel pour travailleurs qualifiés.

La personne doit pouvoir rapporter la preuve de son travail artistique et être affiliée en tant que 
travailleur intellectuel indépendant auprès d’un régime d’assurance pension.

Art. 3. Définition de l’intermittent du spectacle
On entend par intermittent du spectacle, l’artiste ou le technicien de scène qui exerce ses activités 

principalement de manière temporaire dans le cadre de projets individuels et limités dans la durée, de 
sorte qu’il alterne des périodes d’activité et des périodes d’inactivité. Ces activités sont exercées soit 

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 
p. 10-11)
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pour le compte d’une entreprise ou de tout autre organisateur de spectacle, soit dans le cadre d’une 
production cinématographique, audiovisuelle, musicale ou des arts de la scène et moyennant salaire, 
honoraires ou cachet sur base d’un contrat de travail à durée déterminée ou un contrat d’entreprise.

Au sens de la présente loi, l’intermittent du spectacle peut également exercer une activité profes-
sionnelle secondaire non artistique à condition que cette activité reste inférieure en nombre de jours 
aux activités d’intermittent du spectacle visées à l’alinéa précédent sur une période de 365 jours.

Art. 4. Commission consultative
Il est institué auprès du ministre ayant la Culture dans ses attributions (ci-après dénommé „ministre“) 

une commission consultative chargée de conseiller le ministre au sujet des demandes en admission au 
bénéfice des aides à caractère social telles que prévues au chapitre 2 de la présente loi et des demandes 
en obtention d’aides à la création, au perfectionnement et au recyclage artistique telles que prévues à 
l’article 9 de la présente loi (ci-après dénommée „commission consultative“).

La composition et le fonctionnement de la commission consultative ainsi que l’indemnisation de ses 
membres sont déterminés par règlement grand-ducal.

Chapitre II: Mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels  
indépendants et des intermittents du spectacle

Art. 5. Aides en faveur des artistes professionnels indépendants
(1) Les artistes professionnels indépendants au sens de la présente loi, sur demande écrite adressée 

au ministre, sont admis au bénéfice des aides à caractère social en faveur des artistes professionnels 
indépendants à condition:
1. de remplir la condition prévue à l’article 1er paragraphe 3;
2. de répondre aux critères de la définition prévue à l’article 2 depuis au moins trois ans précédant 

immédiatement la demande;
3. que leur activité artistique ait généré un revenu d’au moins quatre fois le salaire social minimum 

mensuel pour travailleurs non qualifiés au cours de l’année précédant immédiatement la demande;
4. de ne pas être admis au bénéfice de l’indemnisation en cas d’inactivité involontaire prévue à  

l’article 6;
5. de ne pas toucher un revenu de remplacement au titre de la législation luxembourgeoise ou 

étrangère;
6. de ne pas exercer une activité principale régie par la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant 

l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libé-
rales et les règlements y relatifs.
La période minimale de trois ans précédant immédiatement la demande telle que prévue au point 2 

ci-dessus est ramenée à douze mois pour les personnes qui peuvent se prévaloir d’un diplôme de niveau 
universitaire sanctionnant un cycle complet d’au moins trois années, délivré à la suite d’études spécia-
lisées dans une des disciplines visées par la présente loi et inscrit au registre des diplômes prévu par 
la loi du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur. Ces personnes 
sont dispensées de la condition de revenu artistique annuel minimal précitée au point 3 ci-dessus.

(2) L’admission au bénéfice des aides à caractère social en faveur des artistes professionnels indé-
pendants est décidée par le ministre, sur avis de la commission consultative instituée par la présente 
loi, pour une période renouvelable de vingt-quatre mois.

Après chaque terme, elle pourra être renouvelée sur demande écrite adressée au ministre. Sur avis 
de la commission consultative, le ministre renouvelle l’admission au bénéfice des aides à caractère 
social aux personnes qui remplissent les conditions 1 à 6 prévues au paragraphe 1 depuis leur admission 
au bénéfice des aides à caractère social, respectivement depuis le renouvellement de cette admission.

Les décisions relatives à l’admission au bénéfice des aides à caractère social doivent parvenir au 
requérant dans un délai de trois mois qui suit la réception de la demande dûment complétée par l’en-
semble des pièces requises.
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(3) Pour les artistes professionnels indépendants admis au bénéfice des aides à caractère social 
conformément aux paragraphes 1er et 2 et dont les ressources mensuelles n’atteignent pas le salaire 
social minimum mensuel pour travailleurs qualifiés, le Fonds social culturel intervient mensuellement, 
et ce sur demande, pour parfaire le salaire social minimum mensuel pour travailleurs qualifiés sans que 
cette intervention mensuelle ne puisse dépasser la moitié dudit salaire.

Pour la détermination des ressources mensuelles de l’artiste sont pris en compte ses propres revenus 
bruts, professionnels ou non.

Aucune aide au titre de la présente loi ne peut être perçue pour les mois pendant lesquels l’artiste 
professionnel indépendant:
– exerce une activité professionnelle secondaire non artistique qui génère un revenu supérieur à la 

moitié du salaire social minimum mensuel pour travailleurs qualifiés ou
– est admis au bénéfice de l’indemnisation en cas d’inactivité involontaire prévue à l’article 6 ou
– touche un revenu de remplacement au titre de la législation luxembourgeoise ou étrangère.

Les modalités relatives à la demande en obtention des aides sociales sont déterminées par règlement 
grand-ducal.

Art. 6. Aides en cas d’inactivité des intermittents du spectacle
(1) Le bénéfice d’une indemnisation en cas d’inactivité involontaire est accordé aux intermittents 

du spectacle au sens des articles 1er et 3 de la présente loi, à condition:
1. qu’ils justifient d’une période d’activités comptant quatre-vingt jours au moins et pendant lesquels 

une activité a été exercée soit pour le compte d’une entreprise ou de tout autre organisateur de 
spectacle, soit dans le cadre d’une production cinématographique, audiovisuelle, théâtrale ou musi-
cale, ceci endéans la période de 365 jours de calendrier précédant la demande d’ouverture des droits 
en indemnisation;

2. que cette activité ait généré un revenu au moins égal à quatre fois le salaire social minimum mensuel 
pour travailleurs non qualifiés au cours de l’année précédant immédiatement la demande;

3. que cette activité ait donné lieu à affiliation auprès d’un régime d’assurance pension;
4. qu’ils remplissent la condition prévue à l’article 1er, paragraphe 3;
5. qu’ils ne soient pas admis au bénéfice des aides en faveur des artistes professionnels 

indépendants;
6. qu’ils ne soient pas admis au bénéfice de l’indemnité de chômage prévue par le titre II du livre V 

du Code du travail;
7. qu’ils ne soient pas admis au bénéfice du revenu minimum garanti prévu dans la loi modifiée du  

29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti.

(2) Les décisions en rapport avec l’indemnisation en cas d’inactivité involontaire sont prises par le 
ministre sur avis de la commission consultative. Les décisions en cause doivent parvenir au requérant 
dans un délai de trois mois qui suit la réception de la demande d’ouverture des droits en indemnisation 
dûment complétée par l’ensemble des pièces requises.

(3) En cas d’admission au bénéfice de l’indemnisation en cas d’inactivité involontaire, l’intermittent 
du spectacle a droit à une indemnité journalière qui correspond à la fraction journalière du salaire social 
minimum mensuel pour travailleurs qualifiés. Il peut toucher cette indemnité à partir du jour de l’intro-
duction de sa demande d’ouverture des droits en indemnisation, ceci sous réserve des conditions du 
paragraphe 1er, 1er point.

(4) L’admission au bénéfice de l’indemnisation en cas d’inactivité involontaire permet à l’intermittent 
du spectacle de toucher 121 indemnités journalières au maximum pendant une période de 365 jours de 
calendrier à compter du jour de l’introduction de sa demande d’ouverture des droits en indemnisation.

Une indemnité journalière n’est pas due:
– pour les jours où une activité professionnelle est exercée;
– pour les jours pendant lesquels l’intermittent du spectacle n’est pas affilié auprès d’un régime d’assu-

rance pension;
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– pour les jours pendant lesquels l’intermittent du spectacle touche un revenu de remplacement au 
titre de la législation luxembourgeoise ou étrangère.
Les modalités relatives à la déclaration des jours d’inactivité involontaire ainsi que celles relatives 

au calcul et au versement subséquents sont déterminées par règlement grand-ducal.

(5) Les dépenses résultant de l’application du présent article sont à charge du Fonds social 
culturel.

Art. 7. Carnet d’intermittent du spectacle
Les jours d’activités de l’intermittent du spectacle sont consignés dans un carnet de travail. Les 

modalités de délivrance et de tenue du carnet de travail sont fixées par règlement grand-ducal.

Art. 8.  Suspension de la période d’activités des artistes professionnels indépendants et des inter-
mittents du spectacle

Lorsque la période à laquelle il est fait référence à l’article 5 paragraphe 1er, points 2 et 3 et à  
l’article 6 paragraphe 1er, points 2 et 3 comprennent des périodes d’incapacité de travail couvertes par 
un congé de maladie d’au moins un mois, un congé de maternité, d’accueil ou un congé parental, elle 
est suspendue, si nécessaire, pour une période d’une durée égale à celle de l’incapacité de travail.

Chapitre III: Promotion de la création artistique

Art. 9. Aides à la création, au perfectionnement et au recyclage artistiques
Des bourses peuvent être attribuées aux artistes professionnels ou non sur demande et ce dans la 

limite des crédits budgétaires disponibles à titre de soutien à la création artistique ou comme aides au 
perfectionnement et au recyclage.

Le montant et la périodicité du paiement des bourses sont individuellement fixés par le membre du 
Gouvernement ayant la Culture dans ses attributions, l’avis de la commission consultative demandé.

Un règlement grand-ducal détermine la forme de la demande de bourse ainsi que les pièces à verser 
à l’appui et les délais dans lesquels les demandes doivent être introduites.

Art. 10. Commandes publiques
Lors de la construction d’un édifice par l’Etat, ou de la réalisation d’un édifice par les communes 

ou les établissements publics financée ou subventionnée pour une part importante par l’Etat, un pour-
centage du coût total de l’immeuble ne pouvant être en dessous de 1% et ne pouvant dépasser les 10% 
est affecté à l’acquisition d’oeuvres artistiques à intégrer dans l’édifice. Le montant à affecter à l’acqui-
sition d’oeuvres artistiques ne peut pas dépasser la somme de 500.000 euros par édifice.

Les édifices visés par la présente loi sont les immeubles à vocation culturelle, éducative, sociale, 
administrative ainsi que tous les immeubles destinés à recevoir des visiteurs.

Un concours d’idées est lancé dans les cas où une loi spéciale doit être votée pour la réalisation de 
l’édifice, ceci conformément aux dispositions de l’article 99 de la Constitution. Le pourcentage du coût 
global est déterminé par règlement grand-ducal, de même que les modalités des concours publics ainsi 
que les modalités d’appréciation et d’exécution des dispositions du présent article.

Un règlement grand-ducal institue auprès du ministre ayant la Culture dans ses attributions une 
commission de l’aménagement artistique dont il fixe la mission, la composition, les attributions et 
l’indemnisation.

Chapitre IV: Mesures fiscales

Art. 11. Exemptions
Sont exemptés de l’impôt sur le revenu dans le chef des artistes professionnels ou non:

1. les prix artistiques et académiques attribués par les collectivités de droit public luxembourgeoises 
ou étrangères ou par des organismes internationaux dont fait partie le Grand-Duché de Luxembourg, 
dans la mesure où ils ne constituent pas la rémunération d’une prestation économique;

2. l’aide prévue à l’article 9 de la présente loi.
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Art. 12. Forfait pour dépenses d’exploitation
Les personnes telles que visées dans l’article 1er de la présente loi qui exercent leur activité de 

manière indépendante ont droit, à titre de dépenses d’exploitation, à une déduction minimum forfaitaire 
de 25 pour cent des recettes d’exploitation provenant de l’exercice de leur activité artistique sans que 
cette déduction forfaitaire puisse dépasser 12.500 euros par an.

Art. 13. Revenu extraordinaire
Le bénéfice de l’exercice d’une activité artistique qui dépasse la moyenne des bénéfices de l’exercice 

envisagé et des trois exercices entiers précédents, est à considérer comme revenu extraordinaire au sens 
de l’article 132, alinéa 1 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, à 
imposer d’après les dispositions de l’article 131, alinéa 1, b de la prédite loi.

Chapitre V: Dispositions budgétaires

Art. 14. Fonds social culturel
Le Fonds social culturel est alimenté annuellement par une dotation de l’Etat et géré selon les règles 

fixées au chapitre 15 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de 
l’Etat.

Ce fonds prend en charge les mesures sociales prévues par la présente loi au profit des artistes 
professionnels indépendants tels que définis à l’article 2 de la présente loi et des intermittents du spec-
tacle tels que définis à l’article 3 de la présente loi.

Le Fonds social culturel reprend l’avoir et les obligations du fonds spécial de même nom créé par 
la loi modifiée du 30 juillet 1999 concernant a) le statut de l’artiste professionnel indépendant et l’inter-
mittent du spectacle b) la promotion de la création artistique.

Chapitre VI: Dispositions finales

Art. 15. Disposition abrogatoire
La loi modifiée du 30 juillet 1999 concernant a) le statut de l’artiste professionnel indépendant et 

l’intermittent du spectacle b) la promotion de la création artistique est abrogée.

Art. 16. Dispositions transitoires
Les personnes reconnues comme artistes professionnels indépendants au jour de l’entrée en vigueur 

de la présente loi gardent le bénéfice des anciennes dispositions pendant les 24 mois qui suivent le jour 
de cette reconnaissance.

Après l’épuisement de ce terme la reconnaissance du statut d’artiste professionnel indépendant 
devient caduque et la personne peut demander d’être admise au bénéfice des aides à caractère social 
tel que prévu à l’article 5 de la présente loi.

Les personnes admises au bénéfice de l’indemnité pour intermittents du spectacle au jour de l’entrée 
en vigueur de la présente loi, gardent ce bénéfice jusqu’à l’épuisement de leurs droits. Une fois ces 
droits épuisés, elles peuvent sans délai être admises à l’indemnisation en cas d’inactivité involontaire 
telle que prévue par la présente loi.

Art. 17. Mise en vigueur
La présente loi entre vigueur le premier jour du troisième mois qui suit sa publication au Mémorial.
Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée 

par tous ceux que la chose concerne.

*
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CODE DU TRAVAIL

Chapitre II.– Contrat de travail à durée déterminée 

Section 1. – Recours au contrat à durée déterminée

Art. L. 122-1. (1) Le contrat de travail à durée déterminée peut être conclu pour l’exécution d’une 
tâche précise et non durable; il ne peut avoir pour objet de pourvoir durablement à un emploi lié à 
l’activité normale et permanente de l’entreprise.

(2) Sont notamment considérés comme tâche précise et non durable au sens des dispositions du 
paragraphe (1):
1. le remplacement d’un salarié temporairement absent ou dont le contrat de travail est suspendu pour 

des motifs autres qu’un conflit collectif de travail ou le manque de travail résultant de causes éco-
nomiques ou d’intempéries, ainsi que le remplacement d’un salarié sous contrat à durée indéterminée 
dont le poste est devenu vacant, dans l’attente de l’entrée en service effective du salarié appelé à 
remplacer celui dont le contrat a pris fin;

2. l’emploi à caractère saisonnier défini par règlement grand-ducal;
3. les emplois pour lesquels dans certains secteurs d’activité il est d’usage constant de ne pas recourir 

au contrat à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée ou du caractère par nature 
temporaire de ces emplois, la liste de ces secteurs et emplois étant établie par règlement 
grand-ducal;

4. l’exécution d’une tâche occasionnelle et ponctuelle définie et ne rentrant pas dans le cadre de l’acti-
vité courante de l’entreprise;

5. l’exécution d’une tâche précise et non durable en cas de survenance d’un accroissement temporaire 
et exceptionnel de l’activité de l’entreprise ou en cas de démarrage ou d’extension de l’entreprise;

6. l’exécution de travaux urgents rendue nécessaire pour prévenir des accidents, pour réparer des 
insuffisances de matériel, pour organiser des mesures de sauvetage des installations ou des bâtiments 
de l’entreprise de manière à éviter tout préjudice à l’entreprise et à son personnel;

7. l’emploi d’un chômeur inscrit à „l’Agence pour le développement de l’emploi“, soit dans le cadre 
d’une mesure d’insertion ou de réinsertion dans la vie active, soit appartenant à une catégorie de 
chômeurs déclarés éligibles pour l’embauche moyennant contrat à durée déterminée, définie par un 
règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat et de l’assentiment de la Conférence des 
Présidents de la Chambre des députés. Les critères déterminant les catégories de chômeurs éligibles 
tiennent notamment compte de l’âge, de la formation et de la durée d’inscription du chômeur ainsi 
que du contexte social dans lequel il évolue;

8. l’emploi destiné à favoriser l’embauche de certaines catégories de demandeurs d’emploi;
9. l’emploi pour lequel l’employeur s’engage à assurer un complément de formation professionnelle 

au salarié.
Les emplois visés sous 8 et 9 doivent faire l’objet d’un agrément préalable par le ministre ayant le 

Travail dans ses attributions.
Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d’Etat et de l’assentiment de la Conférence des 

Présidents de la Chambre des députés peut compléter l’énumération du paragraphe qui précède; il en 
est de même des conventions collectives de travail.

(Loi du 22 décembre 2006)
„Le remplacement d’un salarié absent en raison d’un congé de maternité, d’un congé parental ou 

d’un congé pour raisons familiales ne doit pas nécessairement se faire sur le poste même occupé par 
le salarié absent, mais peut s’opérer sur un autre poste libéré dans l’entreprise ou l’établissement 
concernés du fait de réorganisations ou mutations internes ayant eu lieu suite à l’absence en 
question.“



10

(3) Par dérogation aux paragraphes (1) et (2) qui précèdent, peuvent être des contrats de travail à 
durée déterminée:
1. les contrats de travail conclus avec le personnel enseignant-chercheur de l’Université du Luxembourg;
2. abrogé

(Loi du 19 août 2008)
3. les contrats de travail conclus entre l’Université du Luxembourg, les centres de recherche publics 

tels que définis dans la loi du 3 décembre 2014 ayant pour objet l’organisation des centres de 
recherche publics, d’une part, et des chercheurs, d’autre part;

 Aux fins du présent chapitre on entend par chercheur un spécialiste travaillant à la conception ou à 
la création de connaissances, de produits, de procédés, de méthodes et de systèmes nouveaux et à 
la gestion des projets concernés;

 Aux fins du présent chapitre on entend par chercheur un spécialiste travaillant à la conception ou à 
la création de connaissances, de produits, de procédés, de méthodes et de systèmes nouveaux et à 
la gestion des projets concernés;

4. les contrats de formation-recherche conclus par un chercheur en formation et un établissement 
d’accueil tels que définis à l’article 3 de la loi modifiée du 31 mai 1999 portant création d’un fonds 
national de la recherche dans le secteur public;

5. les contrats de travail conclus entre un employeur et un étudiant inscrit:
a) soit dans une formation au brevet de technicien supérieur dispensée dans le cadre de la loi modi-

fiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la for-
mation professionnelle continue;

b) soit dans une des formations visées à l’article 6, points (2), (3) et (6) de la loi du 12 août 2003 
portant création de l’Université du Luxembourg;

c) soit dans une formation menant au grade de bachelor ou de master dispensée par un établissement 
d’enseignement supérieur autorisé en vertu de la loi du 14 août 1976 déterminant les conditions 
de création d’établissements privés d’enseignement supérieur;

ainsi que les contrats conclus entre un employeur et un élève de l’enseignement secondaire et secondaire 
technique d’un établissement scolaire luxembourgeois sans préjudice de l’article L. 342-1.

Pour les contrats de travail visés ci-dessus, la durée hebdomadaire ne peut pas dépasser dix heures 
en moyenne, sur une période d’un mois ou de quatre semaines.

La limitation de la durée maximale de dix heures par semaine prévue à l’alinéa qui précède ne 
s’applique pas aux activités salariées exercées durant les vacances scolaires.“

Section 4. – Renouvellement du contrat conclu pour une durée déterminée

Art. L. 122-5. (1) Le contrat conclu pour une durée déterminée peut être renouvelé deux fois pour 
une durée déterminée.

Le principe du renouvellement et/ou les conditions du renouvellement doivent faire l’objet dune 
clause du contrat de travail initial ou d’un avenant ultérieur à ce contrat.

A défaut d’écrit conforme à cette disposition, le contrat de travail renouvelé est présumé conclu pour 
une durée indéterminée, la preuve contraire n’étant pas admissible.

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 122-4, paragraphe (2), le contrat de travail à caractère 
saisonnier peut comporter une clause de reconduction pour la saison suivante. Le contrat conclu pour 
la durée déterminée d’une saison constitue un contrat à durée déterminée même s’il est renouvelé pour 
les saisons suivantes. Il n’en est pas ainsi toutefois en cas de clause de reconduction, auquel cas la 
répétition des relations contractuelles pendant plus de deux saisons entre un employeur et un même 
salarié transforme l’ensemble de ces relations en une relation à durée globale indéterminée.

(3) Par dérogation aux dispositions du présent article, peuvent être renouvelés plus de deux fois, 
même pour une durée totale dépassant vingt-quatre mois, sans être considérés comme contrats de travail 
à durée indéterminée, les contrats de travail à durée déterminée conclus:
 1. avec le personnel enseignant-chercheur de l’Université du Luxembourg;
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 2. abrogé
(Loi du 19 août 2008)
„3. sur base du point 5. du paragraphe (3) de l’article L. 122-1 sans pouvoir dépasser cinq ans;“
(Loi du 22 décembre 2006)
„4. entre l’Etat ou la commune, d’une part, et le chargé de direction d’une classe de l’éducation prés-

colaire ou de l’enseignement primaire, le chargé d’éducation des lycées, l’agent socio-éducatif 
d’une administration ou service dépendant du département de l’éducation nationale, le chargé de 
cours du Service de la Formation des adultes, le chargé de cours du Service de la formation pro-
fessionnelle et le chargé de cours du Centre de Langues Luxembourg, le chargé de cours des 
instituts et services de l’Education différenciée et le chargé de cours du Centre de logopédie d’autre 
part, peuvent être renouvelés plus de deux fois, même pour une durée totale excédant vingt-quatre 
mois;“

„5. entre les communes, les syndicats de communes ou les organismes privés, mentionnés à l’arti- 
cle 5 de la loi du 28 avril 1998 portant a) harmonisation de l’enseignement musical dans le secteur 
communal; b) modification de l’article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail;  
c) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonction-
naires de l’Etat, d’une part, et un chargé de cours de l’enseignement musical, d’autre part;“

 6. entre l’Archevêché, d’une part, et un chargé de cours de religion, d’autre part, en vue d’assurer les 
remplacements temporaires prévus aux articles 7 et 8.B de la Convention approuvée à l’article 1er 

de la loi du 10 juillet 1998 portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre le 
Gouvernement, d’une part, et l’Archevêché, d’autre part, concernant l’organisation de l’enseigne-
ment religieux dans l’enseignement primaire;

 7. entre une fédération ou un club sportif, d’une part, et un entraîneur ou un sportif, d’autre part.

(4) Par dérogation aux dispositions du présent article, peuvent être renouvelés plus de deux fois, les 
contrats de travail à durée déterminée conclus par les intermittents du spectacle, tels que définis à 
l’article 3 de la loi du 19 décembre 2014 relative 1. aux mesures sociales au bénéfice des artistes 
professionnels indépendants et des intermittents du spectacle et 2. à la promotion de la création 
artistique.
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